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Lo Journa? d'IHygiène Popvlaire entre
aujourd'hui dans sa deuxième année
d'existence.

Nous ne fatiguerons pas nos lecteurs
avec le récit des difficultés sans nombre
qui ont assailli cette création d'un nou-
veau genre.

Il fallait tout le dévouement et l'éner-
gique tenacité de la Société d'Hygiène
de la Province de Québec pour prévenir le
dépérissement précoce de cette frêle exis
tence.

Nous remercions cordialement la presse
politique de la Province pour avoir large.
ment accordé à notre Journal les honneurs
de la r .roduction.

Aujouid'liui l'existence du -Journal est
pleinement a-ssurée et nos efforts vont cons
tamment tendre à nous rendre de plus en
plus digne de la confiance que le public a
mise en nous.

Voici une quinzaine bien remplie au
point de vue hygiènique: variole, vaccina-
ticn, enlèvement des déchets, water-eloset,
etc., voilà, si je ne me trompe, un énorme
bilan.
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Variole.-Cette horrible maladie ezt à
peu près éteinte. Après avoir fait quelques
victimes, elle va disparaitre devant les
mesuresinergiques prises en vue de pré-
venir son extension. E.1pérons que, grâce
au dévouement des médecins de la ville,
toute la population va continuer à s'entou-
rer des soins hygièniques convenables. Ces
précautions sont très élémentaires, elles
consistent dans l'éloignement de toutes les
saletés, les déchets, dont la préserce dans
le logis, autour de la maison, pourrait souil-
ler l'atmosphère. Il faut arroser la cave, la
cour, les hangars, avec une solution con-
centrée de quelque déinfectant énergique
tel que la sulfate de for (couperose.) l'acide
carbolique, le chlorure de chaux en poudre.

Vaccination publique.

Brrr...! voilà un sujet tout trouvé d'a-
nathème, et il y a vraiment de quoi. Les
deux tentatives d'établissement de la vacci-
nation publique ont été faites dans des con-
ditions déplorables accompagnées d'acci-
dents graves. Pour nous qui croyons que
le médecin de famille est le seul juge com-
pétent de l'opportunité de la vaccination,
nous ne pouvons nous expliquer l'étrange
persistance du conseil d'Hygiènel assumer
.une charge qui revient de droit à la.profes-
sion médicale,


